
 

ASSISTANCE AUTORISEE 

UNIQUEMENT SUR LA RUE 

DU STADE ET LA RUE DU 

CHANOIS 

Toute assistance faite à 

proximité d’un riverain 

devra obtenir l’autorisation 

de celui-ci 

SORTIE 

ASSISTANCE 

CH = 0A  - 2C – 4C 

 

DEBUT ZONE ASSISTANCE 

PARC 

REMORQUES 


